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Conseil des droits de l’homme 
Trente-deuxième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Chine, Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/32/L.28 

32/… Intensification de l’action menée pour éliminer toutes les formes 

de violence à l’égard des femmes : prévenir et combattre  

la violence contre les femmes et les filles, notamment  

les femmes et les filles autochtones 

Le premier alinéa du préambule devrait se lire comme suit : 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes du Conseil des droits de l’homme, de la 

Commission des droits de l’homme, de l’Assemblée générale, et les résolutions pertinentes 

et les conclusions concertées de la Commission de la condition de la femme, dans 

lesquelles il est affirmé que toutes les formes de violence contre les femmes doivent être 

condamnées et éliminées,  
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